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ACTEUR A L’INTERNATIONAL 

 
 

Compagnie française d'assurance pour le commerce extérieur  
S.A. au capital de 107.120.298 euros 

La Coface est une compagnie d’assurance privée qui propose des services et garanties en France et à l’international. 
Elle gère également des procédures publiques d’appui aux exportations pour le compte de l’Etat. 

 

 

 

Votre contact en région pour les services financés par l’Etat : 

Brigitte CLEMENT-DEMANGE. Directeur Régional Développement  Garanties Publiques  

Adresse : 43, Cours LEOPOLD, BP 513             CP :    54008           Ville : Nancy 

Tél : 03 83 35 88 96 / 06 20 66 84 31                

E-mail : brigitte_clement-demange@coface.fr                    Web : www.coface.fr 

 

Votre contact en région pour les services privés : Emmanuel THOMAS. Directeur Régional 

Adresse : 43, Cours LEOPOLD, BP 513                CP :   54008            Ville : Nancy 

Tél : 03 83 35 18 56    Fax : 03 83 32 73 77 

E-mail : emmanuel_thomas@coface.com            Web : www.coface.fr 
 

Implantation 

Coface :  

o en France : La Défense à Paris (Siège social), 33 Directions et Délégations régionales. 

o à l’étranger : filiales et  succursales dans 65 pays. 
 

Effectif : 6 737 collaborateurs (1000 commerciaux ou agents exclusifs, courtiers spécialisés, 
prescripteurs, banques ou compagnies d’assurance), partenaires du réseau CreditAlliance  

Création : 1946 

 

 

Principaux services privés 

Assurance-crédit : présence dans 50 pays 

ü L’assurance crédit protège les entreprises contre les risques de défaillance financière de leurs 
clients. 

ü Cette assurance protège les transactions domestiques et l’export.  

ü Elle assure des risques commerciaux et politiques.  

Affacturage : présence dans 18 pays 

ü L’affacturage permet aux entreprises de financer leurs créances commerciales en les transférant 
à un tiers nommé « factor » qui se charge d’en opérer le recouvrement. 

Notation et Information d’entreprise : présence dans 53 pays 

ü L’information d’entreprise permet aux sociétés d’évaluer la situation financière de leurs 
partenaires commerciaux et leur capacité à honorer leurs engagements. 

ü Annuaire Kompass France (filiale de Coface). 

Gestion des créances : présence dans 38 pays 

ü La gestion de créance propose aux entreprises la gestion complète de leurs factures et le 
recouvrement des sommes qui leur sont dues. 
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ACTEUR A L’INTERNATIONAL 

Garanties gérées pour le compte de lôEtat 

Assurance Prospection :  

ü Cette assurance apporte un soutien de trésorerie et une garantie contre le risque d’échec  commercial 
d’une action de  prospection.  

ü Bénéficiaires sont toutes les entreprises ou groupements souhaitant exporter dont le CA est inférieur ou 
égal à 150 M d’euros : PME-PMI françaises industrielles, commerciales ou de services.  

ü Cette garantie couvre tous les postes d’une action commerciale : adaptation des produits, études de 
marché, conseils juridiques et fiscaux, déplacements et frais de séjour à l'étranger des délégués de 
l'entreprise, participations à des manifestations professionnelles à l’international, publicité sous toutes 
les formes, création et promotion d'un site internet, dépôt de marques ou de brevets, recrutement et 
frais de personnel d’un service export, réception d’agents ou de clients étrangers. 

ü Zones couvertes : tous pays étrangers, sauf embargo ; la garantie peut couvrir un ou plusieurs pays. 

ü Principes de fonctionnement : deux périodes successives 

o Période de garantie : une durée de 1 à 4 ans pendant laquelle la Coface verse chaque année les 
indemnités calculées en fonction des dépenses de prospection engagées par l’entreprise ; cette 
indemnité représente 65% des dépenses garanties.  

o Période d’amortissement : pendant cette période l’entreprise rembourse sans intérêt en 
fonction des recettes ; la durée de cette période de remboursement est égale à celle de la 
période garantie plus une année. 

 

 

 

 

 
 

Assurance-crédit Export: 

ü Cette garantie assure les risques non assurables par le marché privé, au bénéfice des entreprises qui 
accordent des crédits dans le cadre d’opérations d’exportation. 

ü Risques couverts : risques d’interruption du contrat ou défaillance financière du client.   

ü Bénéficiaires : entreprises de biens d’équipement, de travaux publics,  de prestations de services et 
banques qui accordent des crédits supérieurs à 2 ans pour financer ces exportations.  

Assurance Investissement :  

ü Cette garantie couvre les risques politiques auxquels les entreprises françaises sont exposées 
lorsqu'elles investissent à l’étranger. 

ü Investissements couverts : toutes formes d’investissements sur une durée de 3 à 20 ans. 

ü Bénéficiaires : entreprises françaises d’industrie, de commerce ou de services qui réalisent un 
investissement à l’étranger ; banques françaises qui accompagnent les entreprises de ces secteurs. 

Assurance Change : 

ü Assurance Change Négociation et Assurance change contrat : Protègent les exportateurs contre les 
fluctuations de change dès la réponse à un appel d’offres. 

ü Couverture à hauteur de 100 % de la perte de change de l'entreprise et possibilité de profiter d’une 
évolution favorable de la devise pendant la période de négociation commerciale. 

Assurance des Cautions et Préfinancement / Risque Exportateur :  

ü Bénéficiaires sont les entreprises françaises qui souhaitent se développer à l’export et les banques qui 
veulent limiter le risque de défaillance financière tout en participant au développement commercial de 
leurs clients. 

ü Les avantages :  

o Pour l’entreprise : facilite la mise en place des cautions et des crédits de préfinancement dans le 
cadre d’opérations d’exportation.  

o Pour la banque : limitation des risques, engagements supplémentaires auprès de ses clients. 

Débit Crédit 

 
Dépenses  réalisées                50 000 € 

Chiffre d’affaires                                                   250 000 € 
Amortissement (250 000 € *7%¹)                        17 500 € 

Solde                                                                          32 500 € 

Indemnité versée                     32 500 € * 65%²                                  21 125 € 

¹7% sur la vente de produits, 14 % pour les services, 30 % pour les licences 

²65% pour tous les pays, 80% pour Chine, Japon, Etats-Unis, Inde et Russie 

 


